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EDITORIAL 

 
 

DE L’AMBITION POUR L’INFANTERIE EN 2006 
 

Soyons ambitieux en 2006 pour notre Association, pour l’Infanterie, pour l’Armée de Terre, pour la 
Défense et pour la France ! 
 
Que cette nouvelle année nous apporte la santé, la force, l’affermissement de nos convictions et la 
réussite au service des armes de la France ! 
 
L’ANORI se doit de se renforcer, d’être plus présente, sur tout le territoire métropolitain et outre-mer, 
pour représenter les réservistes de l’Infanterie et faire rayonner notre Arme. 
 
Nous devons, dès ce mois de janvier, être actifs auprès des parlementaires pour faire inscrire dans le 
projet de loi modifiant la loi de 1999 sur les réserves des dispositions permettant de conférer une 
position statutaire concrète aux réservistes se trouvant provisoirement sans ESR, de réviser les 
missions et le fonctionnement du CSRM, de renforcer le partenariat employeurs-réservistes-armées-
familles et la promotion des réserves, de mettre en valeur la journée nationale du réserviste et de 
remédier au niveau insuffisant de la protection sociale des réservistes. 
 
Nous avons aussi à œuvrer en parfaite cohésion avec nos camarades d’active pour que l’Infanterie 
soit reconnue à sa juste valeur et reçoive les moyens de ses missions. 
 
Nous avons également à agir encore plus pour promouvoir notre magnifique Musée de l’Infanterie, 
témoin de la gloire de l’Arme à travers les siècles et porteur de son futur. 
 
Les objectifs sont donc clairs : recruter en nombre et partout, rencontrer les élus pour les convaincre 
du rôle irremplaçable des réservistes et obtenir un cadre favorable à leur engagement, faire connaître 
et reconnaître l’Infanterie pour préparer son avenir sur des bases solides avec la fierté de son histoire. 
 
Plus que jamais, nous devons nous montrer fiers d’être fantassins, affirmer notre volonté et notre 
aptitude à servir et être prêts à tout instant pour aller partout où la France aura besoin de nous. 
 
 
 
 

VIVE L’INFANTERIE ! 
 
 
 Lieutenant-colonel (R) Patrice FICHET 

 Président de l’ANORI 
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De nouvelles règles pour les tenues de l’armée de Terre 
 
 

 
 
L’instruction N°10300/DEF/EMAT/LOG/ASH-DEF/DCCAT/AP/RA relative aux tenues et uniformes des militaires 
des armes et services de l’armée de Terre du 13 juin 2005 pose de nouvelles règles régissant les tenues. 
 
Cette instruction édicte que « le principe d’unicité du port de la tenue commande dans les formations des forces à 
l’exception des états-majors et de leur organisme de soutien où le principe du pluralisme du port de la tenue 
prévaut, comme dans les formations et organismes du socle et organismes hors chaînes fonctionnelles ». 
 
Ainsi, selon le principe d’unicité, un réserviste fantassin affecté dans un régiment d’infanterie porte intégralement 
la tenue de ce régiment et, s’il est affecté dans un état-major (ou équivalent), conserve sa tenue de fantassin. 
 
Une nouveauté est constituée par la réintroduction du losange de manche comme attribut individuel. Il est indiqué 
que « le losange de manche est principalement un accessoire individuel de la tenue permettant d’identifier l’arme, 
la subdivision d’arme ou le service du militaire. Secondairement, le losange de manche constitue l’identifiant de 
certaines formations ». 
 
Il est aussi précisé que « le losange de manche n’est pas toujours uniforme pour l’ensemble de la formation :  

- le personnel affecté dans une formation de son arme ou service porte le losange de la formation 
d’affectation ; 

- le personnel affecté dans une formation autre que celle de son arme ou service porte le losange de 
manche de son arme ou service qui lui a été attribué ». 

 
Un seul losange de manche est porté par tenue, sur la manche gauche, la pointe supérieure à 15 cm en dessous 
de la couture d’emmanchure (à 13 cm sur la chemisette). 
 
Pour les fantassins non affectés dans un corps d’Infanterie, le losange, en fonction de leur origine, peut être celui 
de l’Infanterie métropolitaine et de montagne, des zouaves, des tirailleurs, des chasseurs parachutistes, des 
parachutistes de choc, des commandos de choc ou des chasseurs (à pied). 
 
Par ailleurs, il convient de noter qu’ « au total, les tenues ne peuvent comporter au maximum que neuf insignes : 
 

- deux insignes métalliques de collet ; 
- trois insignes métalliques de brevet et de spécialité ;  
- un insigne de corps ou de promotion ; 
- un insigne de grande unité ; 
- un titre d’épaule ; 
- un losange de manche ». 

 
« Toutefois, cette règle admet une exception concernant le port supplémentaire de l’insigne métallique de 
tradition épinglé sur la fourragère ». 
 
A titre de détail, « le port de la pince à cravate est toléré. De la couleur des attributs, elle est placée entre le 3ème 
et le 4ème bouton de la chemise. La pince à cravate n’est pas visible lorsque la vareuse est portée ». 
 
Il est aussi à noter que « le port de l’insigne d’unité élémentaire va à l’encontre des règles de constitution et de 
conservation du patrimoine de tradition des unités de l’armée de Terre. Le port de cet insigne est donc 
strictement réservé aux activités de cohésion hors service » et que « le port du bonnet de police de tradition est 
strictement limité aux activités de cohésion hors service ». 
 
 
Il ne s’agit dans cet article que d’attirer l’attention sur des aspects nouveaux ou pratiques. L’instruction 10300 
constitue un gros « pavé », qui traite de façon quasiment exhaustive des tenues (celle des maréchaux de France 
y est également fixée, de même que le modèle du bâton de maréchal) et de leurs conditions de port. Pour 
s’assurer de porter une tenue réglementaire, il convient de se reporter au texte même de l’instruction, qui existe 
aussi sous forme de CD-ROM interactif et peut être consulté dans les formations de l’armée de Terre.  
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Le Mot du Général commandant  
l’École d’Application de l’Infanterie 

 
 

         Montpellier, le 03 janvier 2006 
 
 

SERRONS LES RANGS ! 
 
 

L’infanterie est « une » mais fière de sa diversité. Quand une 
partie de son corps et de son âme est dans la difficulté, c’est 
toute l’infanterie qui est touchée, qu’elle soit d’active ou de 
réserve. Elle fait face, serre les rangs et continue à remplir sa 
mission avec « honneur et fidélité » pour reprendre la belle 
devise des légionnaires. 
 
Elle en tire les leçons sous forme de « RETEX ». L’instruction et 
l’éducation sont les deux piliers de la formation à l’école 
d’infanterie. L’éducation concerne, en particulier, 
l’apprentissage de l’éthique, celle du chef et celle des 

subordonnés. Elle doit faire l’objet d’une réflexion approfondie, personnelle et collective, qui 
servira de viatique dans l’épreuve que ne manqueront pas de rencontrer les chefs d’infanterie 
de demain. 
 
Point de jugements hâtifs et sommaires, de la rigueur et de la discipline. Comme l’a écrit le 
président de la république dans ses vœux aux armées, « le respect du droit et des valeurs qui 
fondent l’éthique militaire doivent toujours vous guider. C’est la meilleure garantie de votre 
succès . » 
 
C’est donc ce message que je vous demande de transmettre autour de vous. 
 
 
L’année 2006 sera, à nouveau une année chargée pour l’infanterie, tant dans le domaine 
opérationnel que celui de la formation ou des études. L’expérimentation du VBCI va se 
poursuivre, le système FELIN sera définitivement choisi. L’infanterie est en mouvement ! 
 
 
Je vous souhaite une bonne et heureuse année 2006. 
 
 

 
 

Général de division Yves JACOPS 
Commandant l’école d’application de l’infanterie 
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Une nécessité pour les réservistes :  

renforcer le sentiment d’appartenance à l’Infanterie 
 

par le lieutenant-colonel (r) Patrice FICHET 
 

 
On ne peut éviter de se poser une question pourtant surprenante : existe-t-il encore aujourd’hui des 
unités de réserve d’Arme et donc pour nous d’Infanterie ? A part de très rares unités spécialisées 
(dont celles du Train et du Service de Santé), force est de répondre que pour des raisons de 
standardisation, on pourrait peut-être dire aussi de facilité ou de manque d’imagination, il n’existe plus 
que des unités de réserve de type PROTERRE pouvant se voir confier des « missions communes de 
l’Armée de Terre » (MICAT). C’est là une décision du Commandement que les réservistes concernés 
doivent bien évidemment mettre loyalement en œuvre, mais à propos de laquelle il est permis de se 
livrer à des réflexions. 

 

Pour nous, Fantassins, il est clair qu’une unité PROTERRE n’est pas une unité d’Infanterie. Le 
langage officiel le reconnaît d’ailleurs en parlant de missions interarmes que toute unité élémentaire 
de l’Armée de Terre doit être en mesure d’assurer. Certes, une bonne partie du savoir-faire 
nécessaire à de telles unités relève d’activités d’infanterie, mais assurément un soldat formé 
uniquement pour l’exécution du concept PROTERRE ne peut être considéré comme un fantassin et 
peut-être même s’il s’agit d’un soldat affecté à une unité appartenant à un corps d’Infanterie. 

 

Dans la plupart des régiments, les militaires affectés dans les UIR proviennent de toutes les Armes 
quel que soit le régiment concerné (un capitaine commandant d’un escadron de réserve d’un régiment 
de Cuirassiers indiquait récemment que 20 % seulement de ses effectifs étaient issus de l’ABC, à titre 
d’exemple). Parfois même, certains continuent à porter les tenues et attributs de leur Arme d’origine ! 

 

A cela s’ajoute le cas des réservistes affectés dans des états-majors. Certains n’auront peut-être 
jamais servi dans un régiment et ne seront que des officiers ou sous-officiers d’état-major, sans esprit 
d’Arme, sans l’instruction spécifique à cette Arme et sans expérience du terrain et du commandement 
d’une section. Or, peut-on être un bon officier d’état-major sans avoir connu l’esprit de corps et…sans 
avoir au moins une fois sur le terrain, lors d’un exercice, maudit « ces c… de l’État-major » ? 

 

En tout cas, le constat à faire est évident, la première caractéristique d’un réserviste n’est plus sont 
appartenance à une Arme. 

 

Dans ces conditions, à partir du moment où tous les réservistes « nouveaux » reçoivent des 
formations initiales interarmes, c’est au niveau de l’Arme et des corps de troupe qu’il convient 
d’insuffler l’esprit Fantassin à ceux qui ont l’honneur de servir dans nos régiments et bataillons. 

 

Le général THORETTE, chef d’état-major de l’Armée de Terre, ne s’est pas trompé sur l’importance 
de la question et, dans les premières mesures qu’il prit dans ses fonctions, il fit publier une plaquette 
sur les Traditions. Cependant, ces Traditions ne suffisent pas à faire un fantassin ;il y a aussi la 
spécificité de l’Arme et du métier. Le Fantassin est un spécialiste et non seulement il convient de ne 
pas l’oublier, mais il faut le proclamer fort et clair. 

 

Une compagnie de réserve d’un régiment d’Infanterie est certes, aujourd’hui une unité PROTERRE, 
mais il faut faire en sorte qu’elle soit aussi une compagnie d’Infanterie et c’est la responsabilité du chef 
de corps et du capitaine de faire en sorte qu’elle le soit effectivement en formant les soldats en tant 
que fantassins, en intégrant pleinement la compagnie dans la vie et les missions du régiment et en lui 
faisant prendre conscience des Traditions. Esprit de corps, esprit Fantassin doivent régner au sein 
des UIR des régiments d’Infanterie. 

 

Tout soldat intégré dans une UIR d’Infanterie doit en porter la tenue qui, soit dit en passant, doit être 
la même que celle de tout le reste du régiment et ne doit en rien permettre de distinguer le réserviste 
de tout autre militaire du Corps. 

 

Mais ce n’est pas que l’uniforme qui fait le Fantassin ! En plus de l’aspect extérieur, c’est dans l’esprit 
que l’on fait d’un soldat un fantassin. 

 

Outre la formation, l’instruction, la vie du Corps, le réserviste d’Infanterie doit recevoir une « initiation » 
à l’Arme et prendre conscience de ce qu’il est. 
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Pour parvenir à un tel résultat, des mesures adaptées sont nécessaires et elles sont transposables 
dans la généralité aux autre Armes, à l’exception des Traditions spécifiques, bien entendu. 

 

Dans une Armée de Terre dont les rangs se sont resserrés et dans laquelle la formation initiale n’est 
plus faite dans une école d’Arme pour les cadres, il est nécessaire que tous les réservistes (cela est 
vrai également pour l’active, mais ce n’est pas l’objet de cet article) connaissent leur Maison Mère, 
pour nous l’École d’Application de l’Infanterie de Montpellier. 

 

C’est pourquoi l’organisation pour tous les réservistes nouvellement affectés dans l’Infanterie d’un 
séjour de deux journées (un week-end serait la bonne formule pour les réservistes, mais l’École serait 
vide) à l’EAI serait la bienvenue. Ces journées pourraient être consacrées à la présentation de l’Arme 
(et de toutes ses subdivisions) et de son École, de ses régiments et bataillons, de ses missions, de 
ses matériels, de son histoire et de ses Traditions, ainsi que de son association, l’ANORI. Une 
cérémonie au Monument aux Morts de CHERCHELL, avec le Drapeau de l’EAI, créerait le lien du 
souvenir. La visite du Musée contribuerait à la fierté d’appartenir à l’Arme. Enfin, une soirée « Tradi » 
apporterait l’ambiance nécessaire et permettrait de faire connaître les chants. 

 

Parallèlement, la réalisation d’un manuel du réserviste de l’Infanterie centré sur les spécificités de 
l’Arme et comportant, outre un tronc commun, des informations sur les subdivisions de l’Arme et les 
Corps, ainsi qu’un recueil de chants et une planche des insignes des corps, permettrait de fournir à 
tous les Fantassins un véritable vade mecum propre à maintenir à niveau les connaissances et à 
fortifier le sentiment d’appartenance. 

 

Il conviendrait aussi de disposer d’une information, d’un catalogue, sur les produits « Tradi » attirants, 
tels qu’insignes, T-shirts, chopes, disques, livres, etc, que la boutique du Musée de l’Infanterie devrait 
commercialiser, y compris par correspondance et même par internet. 

 

Pour les réservistes fantassins affectés en état-major, le service de la revue « Fantassin » devrait leur 
être assuré à titre individuel puisqu’ils ne l’auraient pas par leur régiment, et peut-être aussi celle du 
bulletin de l’Association des Amis du Musée de l’Infanterie. Là encore, il s’agit d’ancrer le sentiment 
d’appartenance à l’Arme. 

 

Pour tous, affectés en régiments ou en états-majors, la tenue d’un dîner annuel de l’Arme à l’occasion 
de la célébration de la Saint-Maurice, à Paris ou/et à Montpellier, pourrait être un grand rendez-vous 
festif et de cohésion. De même, des dîners ou des rencontres dans l’esprit des Traditions pourraient 
être organisés dans les régions en fonction des occasions (visite du général commandant l’EAI, fête 
de Corps, cérémonies, exercices, par exemple).  

 

Pour les camarades admis à l’honorariat, l’invitation aux cérémonies et festivités s’impose, de même 
que l’envoi d’un bulletin de liaison, afin de leur permettre de poursuivre leur mission perpétuelle 
d’information et de rayonnement au profit de l’Arme. 

 

Ce sont là quelques suggestions pratiques pour affirmer la personnalité des Fantassins au sein de 
nos forces armées et de la société dans son ensemble. Il faut aussi et surtout que les chefs de Corps, 
les commandants de compagnie, les chefs de section et tous les cadres inculquent aux nouveaux 
fantassins cet esprit fantassin (avec toutes les déclinaisons des subdivisions de l’Arme) auquel nous 
sommes attachés. Notre comportement de tous les jours sous l’uniforme (et au delà dans la vie civile) 
doit s’en enrichir. 

 

Soyons fiers d’être Fantassins. Faisons en sorte que, lorsque l’on voit l’un d’entre nous, on puisse dire 
avec respect et, pourquoi pas, admiration : « c’est un Fantassin ! » 

 

Nos Traditions, porteuses d’avenir et d’excellence, sont les garantes de l’âme de l’Infanterie. 
Célébrons les avec fidélité. Dans la voie tracée par nos Anciens, toujours droit devant, marchons vers 
le futur pour la France afin que  

 
Par Saint Maurice, Vive l’Infanterie ! 

 
 

  Quelles sont vos réactions à cet article ? Avez-vous des suggestions ? Écrivez : 
 
    - au lieutenant-colonel Patrice FICHET 33,rue du maréchal Joffre 92700 COLOMBES 
    - ou à anorinfanterie@free.fr
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Les Traditions Parachutistes 
 

Le 2ème R.E.P. a fêté la Saint Michel 
 

Ordre du jour N°15 
 

 
Du 26 au 30 septembre 2005, le 2ème REP a fêté la Saint Michel, fête des parachutistes. 

A cette occasion, le Colonel PAULET, chef de corps,  
a donné lecture de l’ordre du jour suivant : 

 
 
Officiers, sous-officiers, caporaux-chefs, caporaux et légionnaires du 2ème Régiment étranger de 
parachutistes, nous sommes réunis ce matin autour de notre drapeau pour fêter Saint Michel. 
Dans les Écritures, la tradition nous dit que Saint-Michel fut celui qui remporta la victoire sur Lucifer et 
le chassa des cieux en s’écriant : « Quis ut Deus ! », ce qui signifie : « De quel droit peut-on se croire 
semblable à Dieu ? ». Si les parachutistes ont choisi Saint-Michel comme patron, c’est que ce cri 
d’indignation de leur saint éclaire leur histoire glorieuse et douloureuse. Depuis leur création en effet 
ils ont été de tous les combats. Ils ont été à la pointe de tous les combats, dès que le pays était en 
danger, dès que ses intérêts étaient menacés, dès que notre liberté ou notre dignité étaient bafouées, 
dès que l’on pouvait ou l’on devait s’indigner en s’écriant comme Saint-Michel : « De quel droit peut-on 
menacer la France ? ». 
 
Ce premier cri retentit au cours de la 2ème guerre mondiale, qui vit la naissance des parachutistes, et 
qui vit les premiers d’entre eux se sacrifier dans la lutte pour libérer le sol de France contre le 
nazisme. Ce même cri fut poussé quelques années plus tard en Indochine, qui vit la naissance des 
légionnaires parachutistes, l’engagement des 1er et 2ème bataillons étrangers de parachutistes pour la 
défense du monde libre et leur sacrifice commun face aux forces communistes. 
 
On entendit encore ce cri en Algérie, où nos anciens des régiments étrangers de parachutistes, qui 
voici 50 ans succédèrent aux bataillons étrangers de parachutistes, s’engagèrent sans compter pour 
lutter dans une nouvelle forme de conflit et contre un nouvel ennemi, le terrorisme. 
 
Et puis, ce cri retentit encore une fois à Kolwezi, alors que des Français étaient massacrés à l’autre 
bout de l’Afrique ; il vit l’intervention fulgurante et le succès retentissant de vos anciens du 2ème REP. 
En cette fête de Saint-Michel, souvenons-nous de tous nos anciens qui ont tant donné, quand ils n’ont 
pas tout donné pour leur bataillon, leur régiment ou la Légion ; souvenons nous de ceux qui ont 
marqué de leur empreinte notre courte et magnifique épopée et particulièrement de ceux qui viennent 
de nous quitter cette année :Claudius Vial, Albert Brothier, Paul Arnaud de Foïard, Jeannou Lacaze 
et, il y a seulement quelques jours, Loulou Martin. 
 
Mais leur souvenir n’a de sens que si l’on demeure fidèle à leur exemple ; à l’exemple de ceux qui ont 
disparu un jour dans la fournaise d’un combat ; à l’exemple de ceux qui sont mort en service 
commandé dans l’accomplissement de leur vocation ; à l’exemple de ceux qui ont servi, simplement, 
dans l’honneur et la fidélité, dans la fraternité d’armes, la joie du service et la fierté de la mission 
remplie ; à l’exemple enfin des commandos parachutistes, dont nous fêtons aujourd’hui les 40 ans 
d’existence, et qui sont restés à la pointe des techniques et des tactiques, se tenant prêts à chaque 
instant à être engagés en avant du régiment. 
 
Que cette fête, vécue en communion avec nos anciens présents, absents ou disparus, soit l’occasion 
pour chacun de nous de renouveler en son âme et conscience l’engagement de toujours servir, 
l’engagement de savoir faire face en tout temps et en tout lieu, et à se tenir prêt en permanence à être 
engagé partout où le devoir fait signe. 
 
 
Je sais pouvoir compter sur chacun de vous. 
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Agir pour un juste défraiement des honoraires  
servant bénévolement au service de la défense 

 
 
 
Dans le cadre de l’article 77 de la loi n°99-984 du 22 octobre 1999 portant organisation de la réserve 
militaire et du service de défense, tout « ancien réserviste qui a obtenu l’honorariat peut être admis à 
participer bénévolement à des activités définies ou agrées par l’autorité militaire, parmi lesquelles 
figurent des activités destinées à renforcer le lien entre la nation et son armée ». Il est aussi précisé 
qu’ « il est alors collaborateur bénévole du service public ». 
 
Nombreux sont les honoraires qui continuent ainsi à servir la défense de la France. Toutefois, si le 
principe du bénévolat est posé par la loi et accepté et même approuvé par les honoraires, le problème 
du défraiement des honoraires pour les frais qu’ils exposent dans l’accomplissement de leurs activités 
n’est à l’heure actuelle toujours pas réglé de façon satisfaisante. 
 
Depuis longtemps, cette question a été soulevée et les associations de réservistes sont intervenues 
auprès du ministre de la défense et des autorités militaires. Leur insistance justifiée a été finalement 
prise en compte et a donné lieu à une décision ministérielle. 
 
La décision du ministre de la défense n°5305 du 30 mars 2004 énonce que « les membres de la 
réserve citoyenne et les honoraires de la réserve militaire peuvent être remboursés (…) des frais de 
transport et de déplacement, engagés pour participer à des activités au profit de la défense qui ont été 
agréées ou autorisées par l’autorité militaire ». 
 
La décision est claire : réservistes citoyens et honoraires peuvent bénéficier des frais de transport et 
de déplacement. Il n’est pas fait de distinction entre les deux statuts par le ministre. 
 
Par contre, la note n°4441/DEF/EMAT/DRAT/CM du 18 juillet 2005 appliquant cette décision à l’armée 
de Terre affirme que le « remboursement des frais de déplacement aux réservistes citoyens et des 
frais de transport aux honoraires a été autorisé dans le cadre exclusif des activités « agréées ». 
 
Cette note diverge donc par rapport à la décision du ministre sur deux points : 
 

- pour l’armée de Terre, seuls les réservistes citoyens ont droit aux frais de transport et de 
déplacement, les honoraires devant se contenter des seuls frais de transport ; 

- le bénéfice de ces remboursements est réduit aux seules activités « agréées ». 
 
Cette situation amène à soulever deux points : 
 

- la note de l’armée de Terre n’apparaît pas être placée dans la droite ligne de l’esprit de la 
décision du ministre qui place réservistes citoyens et honoraires sur un pied d’égalité pour les 
remboursements de frais et cette note est plus restrictive sur les activités auxquelles ces 
remboursements s’appliquent ; 

- il est créé une inégalité injustifiée entre des personnels qui remplissent les mêmes missions. 
 
Si l’ouverture que constitue la décision du ministre doit être saluée et s’il y a lieu de se réjouir de sa 
mise en œuvre annoncée au titre des crédits de l’année 2006, les honoraires et les associations de 
réservistes ne peuvent accepter qu’une discrimination soit opérée entre des collaborateurs du service 
public de la défense, d’autant plus qu’elle frappe injustement et sans justification ceux qui l’ont le plus 
servie. 
 
L’ANORI attire donc l’attention des autorités politiques et militaires pour obtenir que le régime des 
remboursements des frais de transport et de déplacement soit identique pour les réservistes citoyens 
et les honoraires à l’occasion de leur participation à des activités « agrées » ou « autorisées », et ce 
même si cela doit se faire dans le cadre de la même enveloppe budgétaire. 
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50ème anniversaire de la création  
du 3ème Régiment de Parachutistes Coloniaux 

(aujourd’hui 3ème Régiment de Parachutistes d’Infanterie de Marine) 
 

 
 
Les 3,4 et 5 novembre 2005, les paras du 3ème RPIMa, les Anciens du Régiment et les Carcassonnais ont fêté le 
cinquantenaire du 3ème RPC. L’ANORI était représentée à cette célébration par le colonel Albert AUTHIER, qui, 
dans cet article, rappelle le passé militaire de Carcassonne et rend compte des cérémonies et festivités du 
cinquantenaire du glorieux « 3 ». 
 
Carcassonne : ville garnison 
 
Carcassonne ne peut qu’avoir un passé militaire puisque sa cité est le plus beau et le plus important ensemble de 
fortifications médiévales au monde et que sa ville basse ou Bastide Saint Louis rappelle son importance 
stratégique aux 15ème, 16ème et 17ème siècles. 
 
Après la construction de 3 casernes à l’extérieur des remparts il y a deux siècles et demi, Carcassonne a toujours 
été une ville de garnison. Cavalerie et Infanterie de Ligne occupèrent ses 3 immenses « Cazernes » :Iéna, 
Laperrine et La Justice. Au 20ème siècle, des troupes dites « Coloniales » se succédèrent pour profiter sans doute 
du soleil du Midi et de la proximité du port de Port Vendres. Entre les deux guerres mondiales, les Tirailleurs 
Indochinois et le 24ème RIC mettaient des notes colorées et folkloriques dans la cité et la Bastide. 
Après le passage des germains, Carcassonne retrouva son 24ème RIC qui, de 1946 à 1954, forma des 
« Coloniaux » à l’Ancre d’Or envoyés en Indochine et des « Parachutistes » au béret Amarante sur le terrain 
d’aviation voisin de Salvaza. 
 
De 1955 à 1961, les contingents d’appelés firent leurs 4 mois de classes au sein du 24ème RIC avant de partir en 
Algérie et d’être ventilés dans les Régiments d’Infanterie… Puis le 24ème RIC, devenu le 24ème RIMa, déménagea 
à Perpignan. 

La Caserne Laperrine était vide ce qui 
lui permit d’accueillir un régiment 
formé en Algérie en 1955 par le 
colonel Bigeard pour les besoins du 
« maintien de l’ordre » : le 3ème 
Régiment de Parachutistes 
Coloniaux, devenu pour les 
nécessités des relations publiques 
(puisqu’il ne fallait plus parler de 
Colonies), le 3ème Régiment de 
Parachutistes d’Infanterie de Marine. 
 
Le 3ème RPIMa n’avait jamais connu 
le sol de Métropole. Il arriva en 
automne 1962, descendit des 
véhicules à l’entrée Est de la ville, 
défila par 6 de front sur la N113 pour 
rejoindre ses nouveaux 
casernements : il n’y avait personne 

pour regarder les glorieux paras… Depuis, Carcassonne et les Carcassonnais se sont bien rattrapés et admirent 
« leur Régiment ». Le nouveau rond-point construit à l’entrée de Carcassonne en venant de Narbonne a été 
baptisé « Rond-point du 3ème RPIMa » pour commémorer cette arrivée passée inaperçue…mais il faut honorer et 
surtout garder tous ces militaires (maintenant professionnels) qui injectent une manne financière importante et 
bienvenue dans l’économie Carcassonnaise.  
Depuis 43 ans donc, une histoire d’Amour, amour de raison, lie Carcassonne à « son Régiment », le 3ème RPIMa. 
 
La Caserne Laperrine accueillit sans difficulté ce régiment parachutiste arrivé en sous effectif avec quelques Jeep 
et GMC. Mais bientôt, il fut à l’étroit car il s’étoffa (jusqu’à 1 500 hommes) et se mécanisa : les travaux 
commencèrent, ils ne devaient plus s’arrêter. On refit toutes les toitures et les locaux de la Caserne d’Iéna, on 
construisit un splendide Mess, on aménagea toutes les chambres, et on achève l’immense parc auto du terrain 
Romieu. 
 
Les Anciens du 24ème RIC et du 24ème RIMa et les nouveaux Retraités du 3ème RPIMa qui habitaient dans l’Aude 
fondèrent, en 1970, l’Amicale des Anciens Coloniaux qui, depuis, est devenue l’Amicale des Anciens du 3 et des 
TDM (plus de 600 adhérents). 
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Sous l’impulsion de ces Anciens et avec le soutien des chefs prestigieux qui ont commandé le 3ème RPIMa, le 
culte du souvenir est très vivace et l’Amicale recrute dans toute la France. 
En 1992, à l’occasion du trentième anniversaire de l’arrivée à Carcassonne, des fêtes grandioses ont rassemblé, 
pendant trois jours, les Paras du 3, les Anciens de l’Amicale du 3 et des TDM et les Carcassonnais. 
 
Plus tard, un monument du souvenir, sculpture dans la pierre d’un Para d’AFN grandeur nature, fut édifié au pied 
du mât des couleurs qui est le mât ramené de Sidi-Ferruch. La salle d’Honneur et la Crypte du Souvenir sont des 
modèles du genre. 
 
Régiment et Amicale ont voulu une commémoration exceptionnelle pour le 50ème anniversaire de la formation du 
3ème RPC et le 25ème anniversaire de la création de l’Amicale. 
 
C’est cet événement qui a eu lieu les 3, 4 et 5 Novembre 2005. 
 
Cinquantenaire du 3ème RPC 
 
En Algérie, le soulèvement, 
pudiquement appelé « événements », 
avait commencé en Novembre 1954. 
 
En 1955, le calme n’étant pas rétabli 
avec les faibles troupes stationnées 
sur place, il sembla nécessaire 
d’augmenter les effectifs. Profitant du 
retour d’Indochine de cadres 
expérimentés, on créa des régiments 
capables de traquer les « rebelles » 
dans les djebels les plus inaccessibles. 
 
C’est ainsi qu’en Novembre 1955 fut 
créé le 3ème Régiment de Parachutistes 
Coloniaux qui reprit les traditions du 
3ème BCP formé à Meucon pour les 
besoins du conflit en Indochine et 
dissout après Dien Bien Phu. 
 
La formation et le commandement de ce nouveau Régiment de Parachutistes Coloniaux furent confiés au 
lieutenant-colonel Marcel BIGEARD déjà auréolé de gloire après ses campagnes en Indochine. Les Cadres, 
Officiers et Sous-Officiers, avaient l’expérience des combats. Les Parachutistes étaient des engagés anciens ou 
nouveaux et aussi des appelés inexpérimentés. 
 
De 1955 à 1962, le 3ème RPC fut de tous les coups durs en Algérie, parcourant toutes les pistes et les djebels. 
Les très nombreux Parachutistes qui servirent dans ses rangs pendant ces 7 ans ininterrompus de combats et de 
crapahuts ont gardé la nostalgie de l’ambiance de camaraderie qui régnait au cœur de cette unité d’élite : l’esprit 
de corps était et demeure très fort. C’est pourquoi certaines occasions permettent à ces Anciens (actuellement 
septuagénaires) de se retrouver, d’évoquer souffrances et joies, accrochages et succès, de se souvenir des 
camarades morts au combat. 
 
C’est ainsi que, dès le 3 novembre 2005, l’Amicale des Anciens du « 3 » et des troupes de Marine a réuni ses 
membres venant de toute la France pour tenir son assemblée générale, visiter la ville et la salle d’honneur du 
régiment et passer ensemble de bons moments de camaraderie jusqu’à l’après-midi du 4 novembre 2005. 
 

Après ces préludes d’ordre associatif, 
les cérémonies officielles du 
cinquantenaire ont commencé. A 
16h00, la messe regroupait tous les 
militaires du 3 et leurs familles, tous 
les Amicalistes et leurs épouses, les 
autorités civiles et militaires, les 
représentants des Associations 
patriotiques, dans la cathédrale Saint 
Michel (plus de 1 200 personnes). 
Sept prêtres officiaient ; la chorale du 
3ème RPIMa chantait : c’était 
impressionnant. 
Le temps de traverser le boulevard 
pour rejoindre le Mess et les Anciens 
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se retrouvaient dans trois grandes salles à l’invitation du Régiment pour un repas pantagruélique sous forme de 
buffet. Étaient présents tous les anciens Chefs de Corps du 3 qui sont devenus des généraux prestigieux et tous 
les officiers actuels et leurs épouses. 
 
A 20h30, il fallut écourter les agapes et descendre affronter le froid dans la cour du quartier Laperrine. De vastes 
gradins permirent aux nombreux invités de trouver une bonne place pour admirer le spectacle qui allait nous ravir 
pendant deux heures. 
 
Sur deux écrans géants étaient projetés des photos et des films des campagnes du 3ème RPC puis du 3ème 
RPIMa. Devant les tribunes, sur des chaises, prirent place au moins 15 généraux et les personnalités civiles et 
militaires du département. Suivies par les projecteurs, les Compagnies arrivèrent en chantant et se mirent en 
place autour de la cour. Toute l’assistance se leva quand arriva le glorieux Drapeau du 3 et sa Garde. 
 
Les évocations des campagnes du 3 reprirent. Maintenant, c’étaient des tableaux vivants en tenues et 
armements des années 50 : le colonel BIGEARD sous sa guitoune donnant les ordres à ses capitaines, une 
opération héliportée avec hélico Sirkosky (fabrication maison en contreplaqué), le dernier combat et la mort du 
célèbre sergent-chef SENTENAC dans les dunes du Sahara. 
 
La dernière section instruite par la 11ème Compagnie sortit de l’ombre et se figea au centre de la cour : les 
généraux se levèrent pour remettre les fourragères. Le colonel GUIBERT, actuel Chef de Corps, félicita ces 
jeunes présentés au Drapeau et intégrés au Régiment. Des Anciens furent décorés devant le Drapeau. 
 

Et voici le moment le plus émouvant : 
émergeant du porche d’entrée, dans la 
nuit, 12 torches traversèrent la cour en 
file indienne et se rangèrent face aux 
généraux. Ces 12 Anciens du 3ème RPC 
d’Algérie, béret rouge, blazer bleu 
marine, nombreuses décorations 
pendantes, furent longuement 
applaudis par tous les spectateurs 
debout. 
 
Arrivèrent alors 12 jeunes, tenue 
camouflée, et bérets rouges ; ils se 
rangèrent face aux Anciens qui, d’un 
geste large, leur passèrent les 12 
torches, symboliques flambeaux. Et les 
jeunes partirent vers le porche de sortie 
de la Caserne restée dans l’ombre. 

 
Les deux immenses écrans s’allumèrent : le général BIGEARD filmé dans son bureau de Toul nous transmit son 
message. Son état de santé et ses 89 ans ne lui avaient pas permis de se déplacer à Carcassonne. Cependant, 
son verbe est toujours aussi vif et évocateur. Il parla de sa foi dans le 3, de la valeur de ses petits gars souples 
comme le cuir et dur comme l’acier, de son bonheur d’avoir crapahuté avec eux et il souhaita au 3ème RPIMa 
d’être et durer. Les applaudissements redoublèrent et les Compagnies sortirent de la cour. 
 
Drapeau en tête, tout le Régiment, en chantant, suivi par les projecteurs, rentra par un porche, défila devant les 
tribunes et disparut à l’autre extrémité de la cour, dans la nuit… 
 
Nous n’avions pas vu passer le temps : il était 23h00. Tout le monde se sentait frigorifié, mais enthousiasmé. On 
se dirigea rapidement vers le gymnase chauffé où la Blanquette et les petits gâteaux nous firent oublier la 
froidure. 
 
Le matin du Samedi 5 Novembre, pour les courageux qui osèrent affronter le froid, une présentation de matériels 
nouveaux permit aux Anciens d’actualiser leurs connaissances en parcourant les divers stands. Pour les frileux, 
la visite commentée de la salle d’Honneur retraça toute l’histoire du 3 : l’Algérie, le Tchad, le Liban, l’Afrique, le 
Kosovo… 
 
A 14h00, dans la salle de conférence, plus de 300 personnes (Anciens et Jeunes du 3) suivirent l’exposé de 
Madame Geneviève de GALARD qui présentait puis dédicaçait son livre « Une femme à Dien Bien Phu ». 
 
Pour finir, de 20h00 à l’aube, le bal régimentaire rassembla plus de 800 personnes dans la salle du Dôme. 
 
 

 
Colonel Albert AUTHIER 
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Les membres de l’ANORI dans les instances dirigeantes  
de l’UNOR, de l’ANRAT et de l’AAMI 

 
 
Nombre de membres de l’ANORI sont présents dans les instances d’importantes associations ou 
fédérations d’associations traitant des dossiers des réserves ou servant au rayonnement de 
l’Infanterie. 
 
Dans le précédent numéro avait été évoqué l’ASUNOR, dont les activités vont se développer. Voici 
des informations sur la participation d’adhérents de l’ANORI à l’UNOR, à l’ANRAT et à l’AAMI. 
 
 
 

Union Nationale des Officiers de Réserve (UNOR) 
 
 

- lieutenant-colonel FICHET, secrétaire général, président régional Ile de France, 
- chef de bataillon PERNELLE, trésorier, 
- colonel LHERMITTE, membre du bureau national en tant que président de l’ANRAT, 
- colonel MARTIN, secrétaire adjoint, 
- colonel JEAN-CHARLES, administrateur, 
- capitaine MURANO, administrateur, 
- colonel RESPAUT, administrateur, 
- colonel BIGOT, administrateur honoraire, 
- colonel GARDEUR, administrateur honoraire, ancien secrétaire général, 
- lieutenant-colonel HUOT, administrateur honoraire, 
- colonel IRLINGER, membre du bureau honoraire, ancien trésorier, 
- colonel REVAULT D’ALLONNES, administrateur honoraire. 

 
 
 
 

Association Nationale des Réserves de l’Armée de Terre (ANRAT) 
 
 

- colonel LHERMITTE, président, 
- lieutenant-colonel FICHET, administrateur, 
- chef de bataillon PERNELLE, administrateur, vice-président fondateur, délégué régional IdF, 
- colonel BLOCK, administrateur, 
- colonel REVAULT D’ALLONNES, président fondateur, 
- lieutenant-colonel PRIEUR, vérificateur des comptes, 
- chef de bataillon MISTOUFLET, délégué régional Poitou-Charentes. 

 
 
 
 

Association des Amis du Musée de l’Infanterie (AAMI) 
 
 

- 1ère classe CHAPPEY, administrateur délégué à la promotion, 
- lieutenant-colonel FICHET, administrateur, 
- colonel GREINER, administrateur. 

 
 
 
Cette liste montre l’importance de l’engagement des adhérents de l’ANORI dans le monde 
associatif militaire et l’importance du rôle de l’ANORI pour servir l’Infanterie et ses réserves. 
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Activités de l’ANORI 

 
 
Très attachée à sa politique de présence aux cérémonies, réunions et manifestations au sein 
desquelles elle peut faire rayonner l’Infanterie et les Réserves, l’ANORI a été représentée : 
 
Septembre 2005 : 
 
- le 24 septembre 2005, au colloque « les réserves en 2005, raisons d’être, missions et témoignages » 
organisé par le général de corps d’armée DE ZUCHOWICZ, gouverneur militaire de Paris, par le 
lieutenant-colonel FICHET et le 1ère classe CHAPPEY, 
- les 24 et 25 septembre 2005, aux 2èmes rencontres Nation-Défense à Paris, par les lieutenants-
colonels FICHET et PRIEUR, le sous-lieutenant ANDRE et le 1ère classe CHAPPEY, 
- le 25 septembre 2005, à la Cour d’Honneur des Invalides, à la cérémonie de la Journée nationale 
d’hommage aux Harkis et aux autres membres des formations supplétives, présidée par M. DE 
VILLEPIN, Premier Ministre, par les lieutenants-colonels FICHET et PRIEUR, le colonel BIGOT, le 
lieutenant ARVEILLER et le 1ère classe CHAPPEY, 
- le 30 septembre 2005, au Conseil Économique et Social, aux 11ème rencontres internationales 
EURODEFENSE sur « les avancées et les nouvelles perspectives de la politique européenne de 
sécurité et de défense », par le lieutenant-colonel FICHET, 
- le 30 septembre 2005, en l’Hôtel National des Invalides, à la réception « Mémoire et Patrimoine 
aéronautiques » organisée par l’Association Nationale des Officiers de Réserve de l’Armée de l’Air 
(secteur de Paris), par les lieutenants-colonels FICHET et PRIEUR et le 1ère classe CHAPPEY. 
 
Octobre 2005 : 
 
- le 1er octobre 2005, aux cérémonies de la Saint-Michel, fête des parachutistes, organisées par 
l’UNP, par le chef de bataillon LANTZ, 
- le 8 octobre 2005, au comité opérationnel de l’UNOR, par le lieutenant-colonel FICHET, le chef de 
bataillon PERNELLE et le colonel REVAULT D’ALLONNES, 
- le 11 octobre 2005, à l’Ecole Militaire, à la projection en avant-première du film « De Gaulle intime », 
sous la présidence de M. MEKACHERA, ministre délégué aux anciens combattants, par le lieutenant-
colonel FICHET et le 1ère classe CHAPPEY, 
- le 18 octobre 2005, à la réunion plénière de la Commission Armées-Jeunesse, par le lieutenant-
colonel FICHET, 
- le 20 octobre 2005, au Sénat, au dîner-débat organisé par l’ANRAT sur le thème « Salarié et 
Réserviste… un plus pour l’entreprise », par le lieutenant-colonel PRIEUR, le chef de bataillon 
PERNELLE, le colonel BIGOT, le lieutenant ARVEILLER et le 1ère classe CHAPPEY, 
- le 21 octobre 2005, à la cérémonie du ravivage de la Flamme sous l’Arc de Triomphe par 
l’Association Nationale des Réserves de l’Armée de Terre, par les lieutenants-colonels FICHET, 
PRIEUR, BADOIS et ORSINI, les colonels BIGOT et LHERMITTE, le lieutenant ARVEILLER, le 
caporal RABIA et le 1ère classe CHAPPEY, avec la présence du colonel BONIONI, président de 
l’amicale du 46ème RI, 
 
Novembre 2005 : 
 
- le 3 novembre 2005, au Salon du Patrimoine Culturel, par le lieutenant-colonel FICHET, 
- le 3 novembre 2005, à l’École Militaire, à la présentation des équipes de France de ski et de 
snowboard, par le 1ère classe CHAPPEY, 
- le 4 novembre 2005, à Nanterre, au Conseil Général des Hauts de Seine, à la réception donnée en 
l’honneur des militaires de réserve, par les lieutenants-colonels FICHET, PRIEUR, BADOIS, 
POINCELIN et ORSINI, les colonels FRONTEAU et BIGOT, le chef de bataillon PERNELLE, le 
lieutenant ARVEILLER, le sergent-chef BUECHER, le caporal RABIA et le 1ère classe CHAPPEY, 
- le 11 novembre 2005, à l’Arc de Triomphe de Paris, à la cérémonie commémorative de l’armistice de 
1918, présidée par le Président de la République, par le lieutenant-colonel PRIEUR, les colonels 
BIGOT et MANDRY et le 1ère classe CHAPPEY, 
- le 11 novembre 2005, à l’Institution Nationale des Invalides, à la réception offerte à l’occasion du 
87ème anniversaire de l’Armistice de 1918 par le ministre de la défense et le ministre délégué aux 
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Anciens Combattants, par les lieutenants-colonels FICHET, PRIEUR et ORSINI, les colonels BIGOT, 
DALLEAU et MANDRY et le 1ère classe CHAPPEY, 
- le 12 novembre 2005, à la cérémonie du ravivage de la Flamme sous l’Arc de Triomphe, par la 
Confédération Nationale des Anciens de la Défense, que préside le colonel DALLEAU, administrateur 
de l’ANORI, et par l’Association Nationale des Officiers de Réserve de l’Armée de l’Air, par le 
lieutenant-colonel FICHET, 
- les 15 et 16 novembre 2005, à l’Institut français des relations internationales au Forum stratégique 
franco-allemand organisé par le centre d’études des relations franco-allemandes en coopération avec 
la Délégation aux affaires stratégiques et la fondation KONRAD ADENAUER, par le lieutenant-colonel 
FICHET, 
- le 18 novembre 2005, à la réunion du Bureau national de l’UNOR, par le lieutenant-colonel FICHET, 
les colonels LHERMITTE et MARTIN et le chef de bataillon PERNELLE, 
- le 19 novembre 2005 aux activités de l’UNOR (conseil d’administration, conseil national et cérémonie 
de la Flamme), par les lieutenants-colonels FICHET, PRIEUR et SENTIER, les colonels BIGOT, 
DRILHON, IRLINGER, LHERMITTE, MARTIN, RESPAUT et REVAULT D’ALLONNES, le chef de 
bataillon PERNELLE, le capitaine MURANO et le 1ère classe CHAPPEY, 
- le 20 novembre 2005, à la cérémonie du souvenir au Mémorial de la France Combattante du Mont 
Valérien, par le lieutenant-colonel FICHET, le colonel BIGOT, le chef de bataillon PERNELLE et le 
caporal RABIA, 
 
Décembre 2005 : 
 
- le 1er décembre, au colloque organisé par l’Institut de relations internationales et stratégiques et 
l’Institut du monde arabe sur le thème «  les relations euro-arabes », par le lieutenant-colonel FICHET, 
- le 2 décembre 2005, à la cérémonie commémorative du bicentenaire de la bataille d’Austerlitz, place 
Vendôme à Paris, par les lieutenants-colonels FICHET, PRIEUR et ORSINI et le 1ère classe 
CHAPPEY, 
- le 5 décembre 2005, à la cérémonie nationale d’hommage aux combattants d’Algérie, Tunisie et 
Maroc, par les lieutenants-colonels PRIEUR et ORSINI, 
- du 5 au 7 décembre 2005, à la session de l’Assemblée de l’Union de l’Europe occidentale, 
Assemblée interparlementaire européenne de sécurité et de défense, au Palais d’Iéna à Paris, par le 
lieutenant-colonel FICHET, 
- le 6 décembre 2005, à la réunion UNOR – FNASOR - Fédération française de Tir sur le tir sportif aux 
armes réglementaires, par le lieutenant-colonel FICHET, 
- le 10 décembre 2005, au dépôt de gerbe à l’Arc de Triomphe par l’Association des Militaires de 
réserve de l’Artillerie de France à l’occasion de la Sainte Barbe, par le lieutenant-colonel FICHET. 
 

 
 

 
La SAINT MAURICE 2006 : trois journées à réserver dès maintenant ! 

 
 
Devant le succès des manifestations de la 
Saint Maurice 2005, célébrée conjointement 
avec nos camarades chasseurs, il a été 
décidé, en parfait accord avec la Fédération 
Nationale des Amicales de Chasseurs à pied, 
alpins et mécanisés, de reconduire en 2006 
cette formule. 
 
Dès aujourd’hui, retenez sur votre agenda les 
dates :  
 

 15,16 et 17 septembre 20060 
 

Tous ensemble, nous fêterons l’Infanterie. 
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Questions Écrites – Assemblée Nationale 

 
 
 
 

Journal Officiel du mardi 27 septembre 2005 
Défense 

(armée - formations musicales - réservistes - perspectives) 
 
 

72416 - 23 août 2005 - Dans sa réponse à la question écrite n° 60571 relative au nombre de réservistes servant sous ESR 
dans les formations musicales des armées, Mme la ministre de la défense indique que «l'armée de terre souhaite toutefois 
accroître la place de la réserve dans ce domaine particulier ( ... ). En revanche, les commandants de formations musicales de 
l'armée de l'air, de la marine nationale et de la gendarmerie nationale n'envisagent pas, pour l'instant, d'augmenter le nombre 
de postes à pourvoir par des réservistes musiciens ». M. Bruno Bourg-Broc demande à Mme la ministre de la défense de bien 
vouloir lui indiquer les raisons de la position de ces trois dernières forces armées et quelles sont les directives qu'elle entend 
donner en la matière au niveau interarmées.  
 
Réponse. - Le plan de montée en puissance de la réserve opérationnelle prévoit le recrutement de 6 000 volontaires 
supplémentaires par an jusqu'en 2008, échéance de la loi de programmation en cours. Dans ce contexte, les armées et la gen-
darmerie nationale entendent donner la priorité à la satisfaction de leurs besoins opérationnels. Elles recrutent en conséquence 
des volontaires rapidement utilisables sur le terrain. Les formations musicales de l'armée ·de l'air comptent trois réservistes 
dans leurs rangs et il n'est pas envisagé d'aller au-delà, le volume et la composition actuels de ces formations permettant de 
répondre pleinement aux besoins identifiés. De même, les trois formations musicales de la marine nationale et les deux 
formations musicales de la gendarmerie nationale n'emploient pas de réservistes. Le nombre de militaires d'active est 
aujourd'hui suffisant pour remplir les missions qui leur sont dévolues. Sur un plan plus général, il ne serait pas opportun 
d'augmenter le nombre de postes de musiciens tenus par des réservistes alors que d'importants besoins opérationnels restent à 
satisfaire. Enfin, les nombreuse répétitions et les déplacements fréquents des musiques militaires sont très peu compatibles 
avec la disponibilité et les durées d'emploi des réservistes.  
 

__________________________________________________________________ 
 
 
 

Journal Officiel du 15 novembre 2005 
Défense 

(armement – véhicules blindés de combat de l’infanterie - perspectives) 
 
 

73292. - 13 septembre 2005 – M. Bruno Bourg-Broc demande à Mme la ministre de la défense quel est l’état d’avancement du 
programme de véhicule blindé de combat de l’infanterie (VBCI) et quel sera le calendrier de livraison de ces véhicules aux 
régiments d’infanterie. 
 
Réponse. – Le programme Véhicule blindé de combat d’infanterie (VBCI), issu de l’ancien programme Véhicule blindé 
modulaire, est destiné à assurer le remplacement des engins AMX10 P et PC (postes de commandement). L’armée de terre 
prévoit l’acquisition de 700 VBCI : 550 véhicules de combat d’infanterie (VCI) et 150 véhicules poste de commandement (VPC). 
Les VCI devront à terme pouvoir recevoir des protections à base de leurres, ainsi que des dispositifs d’identification au combat 
ou des dispositifs d’alerte. Le défaut de conformité aux performances spécifiées ainsi que des retards dans la fourniture des 
premiers démonstrateurs, maquettes ou prototypes, ont conduit le ministère de la défense à négocier avec Giat-Industries, en 
2003, un avenant au contrat principal du VBCI. Cet avenant fixe un nouveau calendrier de réalisation et spécifie les 
améliorations à apporter pour satisfaire le besoin opérationnel exprimé. Les livraisons, prévues initialement à partir de 2006, 
débuteront en 2008 et se poursuivront jusqu’en 2015. L’avancement du programme VBCI est conforme au nouvel échéancier. 
Deux prototypes sont en cours d’expérimentation depuis 2004. Les données relatives au calendrier des livraisons du VBCI 
figurent dans le tableau récapitulatif suivant : 
 
 
 
 
 

 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 Total 
Livraison 
des VCI 33 77 77 76 75 75 76 61 550 

Livraison 
des VPC 8 19 22 24 25 25 23 4 150 

Total 41 96 99 100 100 100 99 65 700 
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Journal Officiel du mardi 4 octobre 2005 
Cérémonies publiques et fêtes légales 

(protocole - hymne européen) 
 

49054. - 19 octobre 2004 - Il arrive, notamment à l'étranger, que lors de cérémonies il soit procédé, outre à l'exécution 
d'hymnes nationaux, à celle de l'hymne européen. M. Bruno Bourg-Broc demande à Mme la ministre déléguée aux affaires 
européennes quelle est la conduite à tenir par des citoyens français dans un tel cas et en particulier par les personnels en 
uniforme (plus précisément en matière de salut). 
  
Réponse. - En 1972, le Conseil de l'Europe a en effet choisi le thème musical  de l’ « Ode à la joie » de Beethoven pour en faire 
son propre hymne, en demandant au chef d'orchestre Herbert von Karajan d'en écrire trois arrangements, pour piano, 
instruments à vent et orchestre symphonique. Cet hymne sans parole évoque, grâce au langage universel de la musique, les 
idéaux de liberté, de paix et de solidarité incarnés par l'Europe. Les chefs d’État ou de gouvernement de l'Union européenne en 
ont fait l'hymne officiel de l'Union européenne en 1985. Il n'est pas destiné à remplacer les hymnes nationaux des États 
membres, mais à célébrer les valeurs qu'ils partagent tous, ainsi que leur unité dans la diversité. Aucune codification spécifique 
n'existant, une attitude digne et respectueuse est requise à l'écoute de cet hymne. Les militaires n'ont pas à faire de salut au 
drapeau quand l'hymne retentit et les civils n'ont pas à se découvrir. La. pratique pour tous est de se lever et de rectifier la 
position.  
 

__________________________________________________________________ 
 
 

Journal Officiel du 15 novembre 2005 
Défense 

(armement – infanterie - perspectives) 
 

73293. - 13 septembre 2005 – M. Bruno Bourg-Broc demande à Mme la ministre de la défense quelles sont les perspectives de 
nouveaux armements antichars pour les unités d’infanterie. 
 
Réponse. – L’équipement des unités d’infanterie en armes antichars couvre actuellement l’ensemble des besoins de cette 
composante de l’armée de terre : ces unités sont en effet dotées du missile de courte portée Eryx, du missile de moyenne 
portée Milan et du système d’arme de longue portée Hot. Il est envisagé de procéder à des travaux de revalorisation de l’Eryx à 
partir de 2008. Le Milan, qui constitue l’arme antichars principale du groupement tactique interarmes à dominante infanterie, 
équipera les forces jusqu’en 2010. Dans la perspective de remplacer le Milan à cette échéance, un plan d’action dénommé 
« missiles terrestres du contact » a été adopté en 2003. Il vise l’achat d’un matériel « sur étagère », d’ores et déjà opérationnel. 
A ce titre, l’évaluation des systèmes existants susceptibles de satisfaire les besoins de l’armée de terre, commencée en 2004, 
se poursuivra jusqu’en 2006.Le système Spike de la société israélienne Rafael a été évalué entre novembre 2004 et mars 
2005. D’autres démonstrations concernant le Javelin des sociétés américaines Raytheon et Lockeed-Martin ou le Bill 2 de la 
société suédoise Bofors, ainsi qu’un suivi des réalisations en cours sur le Milaner de MBDA-France devraient compléter cette 
étude courant 2005-2006. L’objectif fixé est d’aboutir à la notification d’un contrat dans le courant de l’année 2008, afin de 
disposer de l’ensemble des moyens nécessaires entre 2009 et 2012 (postes de tir, missiles, moyens de soutien, d’instruction et 
de formation). Enfin, s’agissant du système Hot, il n’est pas envisagé à ce jour de remplacer cette arme antichar de longue 
portée dont les performances actuelles permettent de faire face à toutes les menaces blindées connues. 
 

__________________________________________________________________ 
 
 

Journal Officiel du mardi 27 septembre 2005 
Sécurité publique 

(statistiques - brigades cynophiles) 
 

70606. - 26 juillet 2005 - M. Bruno Bourg-Broc demande à Mme la ministre de la défense quel est actuellement le nombre 
de chiens en service dans les forces armées françaises et quelles sont les perspectives de développement de la 
cynophilie militaire. 
 
Réponse. - Les forces armées, hors gendarmerie nationale, comptent à ce jour 2 272 chiens. L'armée de terre conduit 
actuellement plusieurs expérimentations afin d'élargir l'emploi des chiens militaires, notamment dans l'appui au combat 
débarqué en milieu difficile ou cloisonné, ou dans l'appui au contrôle des foules dans le cadre de missions de maintien 
de la paix. Depuis 2002, la gendarmerie nationale réorganise progressivement son dispositif d'appui cynophile, qui est 
passé de 348 à 429 chiens à ce jour pour optimiser le soutien aux unités territoriales et de recherches dans 
l'accomplissement de leurs missions de police administrative et judiciaire. La montée en puissance n'est pas encore 
achevée et devrait s'étendre sur plusieurs années, pour atteindre à terme un volume de 685 maîtres de chien et 808 
chiens. Au sein des unités territoriales, chaque peloton de surveillance et d'intervention de la gendarmerie comptera une 
équipe d'appui composée d'un chien pistage-défense ou intervention. Certaines unités spécialisées, telles que le 
groupement de sécurité et d’intervention de la gendarmerIe nationale ou la gendarmerie des transports aériens, 
comptent déjà des équipes cynophiles adaptées à leurs missions. L'investigation cynophile est assurée par des groupes 
d'investigation cynophile (GIC), composés d'équipes spécialisées dans la recherche (pistage, stupéfiants, armes, 
explosifs, ou toute autre spécialité qui serait retenue dans l'avenir). Afin de privilégier l'excellence technique des chiens, 
ces derniers seront progressivement formés sur un seul domaine de recherche. A terme, 59 GIC départementaux ou 
interdépartementaux, composés chacun de 3 maîtres de chien et de 5 chiens, seront répartis sur le territoire national. 
Enfin, le troisième niveau du dispositif concerne l'investigation cynophile experte, qui met en oeuvre les technicités rares. 
Créé en 2002, le groupe national d'investigation cynophile est constitué de quatre sous-officiers conduisant 4 chiens de 
recherche de restes humains. 
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Journal Officiel du mardi 29 novembre 2005 
Défense 

(perspectives – préparation militaire) 
 

73699. - 20 septembre 2005 - M. Bruno Bourg-Broc demande à Mme la ministre de la défense quelles sont les prévisions 
d’activités en matière de préparations militaires dans chacune des forces armées pour la période 2005-2006. 
 
Réponse. – Le parcours de citoyenneté, qui débute par la journée d’appel de préparation à la défense, offre la possibilité à 
tous les jeunes Français de participer à des activités de défense en milieu militaire. Dans ce cadre, la préparation 
militaire(PM) constitue une première expérience militaire enrichissante avec, pour ceux qui l’effectuent, la possibilité 
d’être initiés aux techniques et connaissances de base du métier de militaire. Elle est l’occasion, pour les jeunes qui le 
souhaitent, de s’engager dans une carrière professionnelle ou de réserviste. L’armée de l’air a fait le choix de remplacer 
les PM par les formations militaires initiales des réservistes (FMIR), à l’exception d’une base située en outre-mer. Pour 
l’année 2006, il est prévu d’accueillir quarante jeunes en préparation militaire sur cette base. Au cours des neuf premiers 
mois de l’année 2005, 2 862 jeunes Françaises et Français ont participé à une PM de l’armée de terre. Pour 2006, 
l’armée de terre prévoit l’ouverture de 3 714 places au sein de ses PM, réparties en préparations militaires terre, 
préparations militaires à option (commando, montagne, parachutiste), et préparation militaire de spécialité (transport, 
travaux, santé…) et préparations militaires supérieures terre. La marine nationale envisage d’accueillir, au cours du 
cycle 2005-2006, environ 1 350 jeunes en préparation militaire marine, répartis sur 52 centres. Les prévisions de recrutement 
pour la préparation militaire supérieure de la marine (PMS) se déclinent, pour la période considérée, en trois sessions (une 
PMS état-major, une PMS marine marchande et une PMS générale) de 60 places chacune, soit un total de 180 places. Le 
volume de candidats aux PM de la gendarmerie continue son expansion. Après 1 000 jeunes volontaires formés en 2003 puis 
1 470 en 2004, le nombre de jeunes inscrits à ces PM va encore augmenter en 2005-2006 afin de répondre aux besoins de 
l’armée. Ainsi, au cours des huit premiers mois de l’année 2005, 1975 jeunes citoyens français ont participé à une préparation 
militaire gendarmerie (PMG). Les premières données relevées en septembre 2005 font état de 2 384 candidats à la PMG sur la 
période 2005-2006. Les PMG sont organisées localement par les régions de gendarmerie pour la métropole et par les 
commandements de gendarmerie pour l’outre-mer. S’agissant des préparations militaires supérieures de la gendarmerie, les 
stages organisés en 2005 ont permis d’accueillir 139 stagiaires, tous brevetés à l’issue de leur formation et volontaires pour 
signer un engagement à servir dans la réserve. En 2006, cette formation supérieure devrait attirer au moins autant de candidats 
qu’en 2005. Enfin, le service de santé des armées a prévu d’ouvrir 840 places au sein des PM pour la période 2005-2006. En 
outre, des séances d’instruction seront organisées par le centre d’instruction et d’information des réserves de l’armée de l’air à 
Villacoublay. 
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